
Cancers de la peau causés par l’exposition solaire 
chez les travailleurs en extérieur : 
le programme de prévention de la Suva pour la Suisse

Anja Zyska

Florian Muller JFS 2023



Les cancers de la peau causés par les UV:

une maladie professionnelle en Suisse!

• Certains cancers de la peau peuvent être reconnus 

en tant que maladie professionnelle en Suisse

• Condition: 

➢ Travail avec exposition accrue/chronique à la lumière du soleil

• Cancers cutanés – quels diagnostiques?

‒ Carcinome épidermoïde ou Spinaliome

‒ Kératose actinique multiple

‒ Carcinome basocellulaire actinique 

(sur les zones cutanées exposées au soleil)

‒ Lentigo maligna mélanome 

29/06/2023 Suva                       JFS juin 2023



Les cancers de la peau causé par les UV –

une maladie professionnelle en Suisse

➢ Underreporting important:

au lieu des environ 1000 cas attendus par an,

seuls 20 à 30 cas de suspicion de maladie professionnelle 

sont annoncés

Problèmes:

- Longue latence : souvent, le diagnostic n'est pas posé 

avant l'âge de la retraite.

- Ignorance de l’origine professionnelle

29/06/2023 Suva                       JFS juin 2023



Mandat de la Suva:

ordonnance sur la prévention des accidents et des maladies professionnelles VUV (art. 70 - 89) 

Mandat légal de la Suva: 

prévention des maladies 

professionnelles dans toutes les 

entreprises suisses

prévention des maladies professionnelles 

dans toutes les entreprises suisses:

➢ Examens médicaux (obligatoires)
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Objectif: 

Introduction d’un programme Suva de
prévention en médecine du travail
des cancers cutanés causés par le soleil
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Prévention en médecine du travail – cancer cutané

• Quoi: Un examen unique de dépistage dermatologique 

et de prévention

• Cible:

‒ Personnes âgées de 55 ans avec un risque élevé de 

cancer cutané (qui ont travaillé régulièrement exposé 

au soleil)

‒ Concerne environ 7000 personnes par année en 

Suisse (estimation grossière)

• Objectifs: 

‒ Détecter tôt les cas de cancer cutané dus au travail  et 

les traiter de manière précoce

‒ Sensibiliser les personnes et les entreprises au sujet 

des risques d’une exposition chronique aux UV

‒ À terme, réduire le nombre de cas

29/06/2023 Suva                       JFS juin 2023



Déroulement des étapes du programme:

• L’entreprise reçoit un courrier et est assujettie par 

écrit à la prévention en médecine du travail. 

• L’entreprise annonce à la Suva toutes les personnes 

âgées de plus de 55 ans
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Déroulement des étapes du programme:

• Les personnes annoncées reçoivent de la Suva un questionnaire 

d’anamnèse UV. 

• Les personnes fortement exposées aux UV doivent prendre rendez-

vous avec l’un des centres dermatologiques universitaires ou 

cantonaux désignés dans la région.
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Calcul automatisé de la dose UV puis intégration SAP
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Critères pour l’admission à un examen préventif 

• Calcul de la dose UV [J/m2] reçue au cours de la vie  

Sources des données: [1] (projet GENESIS-UV), [2], [3] (liens 

directs)

• Comparaison avec la dose UV reçue au même âge par une 

personne ayant travaillé exclusivement en intérieur

• Facteurs pris en compte:

‒ EPI portés typiquement dans l’activité (via les données 

GENESIS-UV)

‒ Latitude des pays dans lesquels le collaborateur a travaillé

‒ Taux d’activité entre 0 et 100%

• Facteurs non pris en compte:

‒ Phototype de peau

‒ Altitude

➢Si la dose est plus élevée d’au moins 40% par 

rapport à une personne ayant travaillé en 

intérieur:

invitation à l’examen de dépistage 

dermatologique
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Désignation Suva de la profession
Dose annuelle durant le 

travail [J/m2] [1]

Dose annuelle durant
loisirs et congés

[J/m2] [2]

Technicien agricole 40395.59 8000

Agro-praticiens 41984.45 8000

Opérateur d’installation 22872.41 8000

Ouvrier du bâtiment 56302 8000

Conducteurs d’engins de chantier et 
constructeur de canaux 

62023.93 8000

Prénom Nom Âge

Hans Muster 57

Métier
Nombre d’années

travaillées
Taux

d’activité

Dose 
annuelle au 

travail
[J/m2]

Pays
Facteur de 
correction

latitude

Dose UV 
cumulée, 

selon le taux
d’activité

Technicien
agricole

2 1 40395.59 Suisse 1 80791.18

Ouvrier du 
bâtiment

2 0.9 56302 Maroc 1.9 192552.84

Maître-nageur 5 1 29513.92 France 1 147569.6

Dose UV cumulée sur la vie 1276833.62 J/m2

Dose UV du travailleur équivalent en intérieur 897600 J/m2

Augmentation de la dose vie due au travail + 42.2%

Invitation à l’examen de dépistage
dermatologique

Oui
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https://publikationen.dguv.de/widgets/pdf/download/article/3993
https://www.baua.de/DE/Angebote/Publikationen/Berichte/F1777.pdf?__blob=publicationFile
https://www.dguv.de/medien/ifa/de/fac/strahl/pdf/bk_natuerliche_strahlung.pdf


Phase pilote 1: 

Test du concept avec une grande
entreprise de construction
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Observations et résultats pilote 1

• Maligne Erscheinungen oder Präkanzerosen [12]

‒ Aktinische Keratosen [9; davon 1 aktinische Cheilitis],

‒ V.a. Basaliom [2]

‒ V.a. Lentigo maligna Melanom [1]

Benigne [64] 

Solare Elastose, 

Cutis rhomboiadalis nuchae, 

Lentigines solares,

Erythrosis interfollicularis colli, 

erythematöse Plaques

 incertain [9]

Changements mélanocytaires, 

Naevi suspects

 Maligne ou précancérose [10]

Kératoses actiniques [9],

Basaliomes [1]

Maladies professionnelles reconnues [9]:

• Tous: kératoses actiniques (9)

• En plus:

• 1  Basaliome

• 1 Lentigo maligna mélanome en investigation

aucun signe 

pathologique: 

seulement chez 

26 sur 74 (35%) 

personnes

Rides profondes

Rides dans le cou

Tâches de soleil

Hyperpigmentation
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Constat alarmant:

• 2/3 des personnes examinées montrent des signes d’exposition chronique aux UV

• Sous déclaration confirmée:

9 cas de maladie professionnelle détectés - dans une seule entreprise

Il y a urgence de mieux protéger

les travailleuses et travailleurs aux

postes de travail très exposées au 

soleil!
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Phase pilote 2: 

Déploiement d’un programme au sein des branches professionnelles
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Objectif: 

• assujetir environs 3700 entreprises
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Activités de sensibilisation
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Tour UV sur les chantiers de construction en Suisse

• Visite via un prestataire de chantiers en 

Suisse (horticulture et construction, environ 

130 en 2021).

• Distribution d’un poster, d’instructions sur 

les risques UV, de visières avec protège-

nuque. 

• Communications sur les réseaux sociaux.
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Module de prévention

Soleil: protection contre les UV

• Module de prévention UV (avec ou sans caméra UV) 

GRATUIT : si l’entreprise conduit le module en version autonome!

(800.- la demi-journée avec spécialiste Suva et caméra UV)
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https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/conseil-cours-et-offres/modules-de-prevention-apercu/module-de-prevention-soleil-protection-contre-les-rayons-uv-avec-specialiste


Caméra UV

Utilisée sur le tour UV et dans le module de prévention depuis 2021!
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Prévention primaire – obligations pour 
les entreprises
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Procédure d’exécution - protection contre les UV

• Contrôle de la mise en place de mesures de protection contre les UV à 

partir de cette année!

• En mai 2023, chaque entreprise effectuant des travaux à l’extérieur a reçu 

une lettre rappelant les obligations légales.

• Les branches d’entreprises ont également dû transmettre l’information à 

leurs membres.
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Base légale : Ordonnance sur les travaux de construction, art. 37

Lors de travaux exécutés au soleil, sous une forte chaleur ou dans le froid, il convient de prendre les mesures 

nécessaires pour protéger les travailleurs.
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https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/par-danger/materiaux-rayonnements-et-situations-a-risque/protection-contre-le-soleil-la-chaleur-et-lozone/protection-contre-le-soleil-lozone-et-le-rayonnement-uv#state=%5Banchor-BA9A8064-EC8C-410E-9E8B-0C732B819861%5D


Prévention UV selon le principe «TOP»

• Technique: ombrage de la zone de pause et 

dès que possible des postes de travail

• Organisation: adapter les horaires de travail, 

planifier le travail de sorte à réduire le temps de 

séjour au soleil durant le pic solaire 11h - 15h

• Personnel (EPI): porter des vêtements, porter

un couvre-chef avec protège-nuque et visière

frontale, utiliser de la crème solaire de façon 

appropriée
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Quelles mesures doivent être mises en place, et quand?

Principes généraux:

• Travailler à l’ombre est une mesure de protection UV à prioriser.

• Toutes les mesures sont à appliquer de 9h à 17h.

• Un top/chasuble n’est pas un t-shirt (les épaules doivent être 

couvertes).

• Protection UV facultative uniquement par temps très couvert.

• Un protège-nuque sans visière frontale n’est pas suffisant.
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Règles obligatoires minimales!

Principes très simplifiés pour encourager une 

implémentation large dans le public cible

Objectif: Protection UV = HABITUDE
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Merci pour votre attention!

Dr. Florian Muller

Spécialiste radioprotection

Suva

Avenue de la Gare 23

1003 Lausanne

T +21 310 80 68

florian.muller@suva.ch

Plus d’informations sous: www.suva.ch/soleil & www.suva.ch/hautkrebs

Dr. méd. Anja Zyska

Médecin cheffe

Division médecine du travail

Suva

Fluhmattstrasse 1

6002 Luzern

T +41 21 310 80 10 

anja.zyskacherix@suva.ch
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